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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'environnement
Question écrite n° 40439

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur le fait que le decret no 96-388
a cree une commission nationale chargee d'organiser un debat public sur les grands projets. Toutefois, les
membres de cette commission ne sont toujours pas designes et l'adresse de cette commission n'est pas
connue. Lorsqu'un groupe de vingt deputes prevu par le decret souhaite saisir la commission, il ne peut donc le
faire. Par ailleurs, le temps qui s'ecoule peut entrainer la forclusion de certaines actions, notamment si la
publication des travaux est effectuee au Journal officiel. Il souhairerait donc qu'elle lui indique comment un
groupe de vingt deputes eventuellement desireux de faire appliquer le decret susvise au cas d'une autoroute
peut agir pour preserver les delais dans l'attente de la mise en place de la commission.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant les conditions de saisine de la commission nationale du debat public, instituee par le
decret no 96-388 pris en application de la loi no 95-101 du 2 fevrier 1995 relative a la protection de
l'environnement. A la suite de la publication de ce dernier texte au Journal officiel du 12 mai 1996, les autorites
devant proceder a des designations au sein de cette commission nationale ont ete saisies afin qu'elles fassent
part de leurs propositions a M. le Premier ministre. La constitution effective de cette commission aura lieu dans
les prochaines semaines. Les autorites disposant d'un pouvoir de saisine pourront alors mettre en oeuvre ce
pouvoir en adressant leur demande au ministere de l'environnement ou la commission a son siege. La
publication au Journal officiel de la decision correspondant au stade d'elaboration du projet au-dela duquel le
debat ne peut plus avoir lieu met un terme a la possibilite d'organiser tout debat. En ce qui concerne les projets
d'infrastructures lineaires, il peut s'agir d'une decision du ministre competent ou d'une deliberation de la
collectivite competente determinant les principales caracteristiques du projet.
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